
Ville de
Gradignan

Principe
Le covoiturage se propose de mettre en contact conducteurs et passagers pour partager un véhicule le
temps d'un voyage déterminé. Le covoiturage peut s'effectuer entre son domicile et son lieu de travail
(périphérie/centre ville par exemple) ou d'une ville à l'autre. Il s'adresse à tous les automobilistes qui
souhaitent rouler autrement. Covoiturer, c'est utiliser une seule voiture pour faire un trajet à plusieurs.

Modalis, l'application de covoiturage en Nouvelle-
Aquitaine
Bordeaux Métropole avec Modalis vous propose tous les trajets possibles, en intégrant les offres des
opérateurs de covoiturage.

Covoiturage
Gradignan vous encourage dans l'utilisation des moyens de transports alternatifs.

Covoiturage = La solidarité et le lien social
Covoiturage = respect de l'environnement

Accéder au site Modalis 

MAIRIE DE GRADIGNAN
Allée Gaston Rodrigues
CS 50105
33173 Gradignan cedex

Téléphone :
+33 (0) 5 56 75 65 00

HORAIRES :
» le lundi de 13h à 19h
» du mardi au vendredi de 8h à 16h
» le samedi de 9h à 12h (permanence État Civil uniquement)

.

https://sedeplacer.bordeaux-metropole.fr/Auto-Moto/Covoiturage
https://modalis.fr/
https://www.gradignan.fr/accueil-3.html
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